
2 QUEL(S) MODULE(S) DE RENFORT SÉLECTIONNER ?

3 DÉCOUVREZ LA NOUVELLE GARANTIE AGMF-GPM PLATINIUM
pour bénéficier de remboursements améliorés et très performants.

LA COMPLÉMENTAIRE SANTÉ ET LA NOUVELLE COMPLÉMENTAIRE “PLATINIUM”MODULABLE

Pour bien choisir, posez-vous les bonnes questions 
• Vous pratiquez des activités à risques ?

Le Module de Renfort en cas d’hospitalisation est fait pour vous.
• Vous allez souvent chez le dentiste ? Vos enfants portent un appareil dentaire ? 

Intéressez-vous au Module de Renfort en matière dentaire.
• Vous portez des lunettes ou des lentilles ? 

Le Module de Renfort en matière d’optique est vivement conseillé.

Chaque formule de base peut être améliorée en fonction de vos besoins, 
à travers des Modules de Renfort permettant d’augmenter les prestations.

* % de la base de remboursement ou du tarif de responsabilité, sous déduction faite des
remboursements de la sécurité sociale et des participations à la charge de l’assuré du fait
notamment du non-respect du parcours de soins et de la législation des contrats responsables.

TOUTES LES GARANTIES, TOUS LES MODULES DE RENFORT :
ASSEMBLEZ-LES POUR UNE COUVERTURE SUR MESURE !

DÉCOUVREZ LA NOUVELLE FORMULE
VOUS PERMETTANT DE BÉNÉFICIER DE PRESTATIONS

ENCORE PLUS PERFORMANTES.

Prestations

Consultations - visites
� Omnipraticiens
� Spécialistes

Actes d’ostéopathie

Pharmacie
� Vaccin non remboursé par la S.S.

Hospitalisation médicale et chirurgicale
� Actes chirurgicaux et d’anesthésistes et obstétriques
� Chambre particulière(2)

(sauf hébergements en établissements de soins
de longue durée non pris en charge)

� Lit accompagnant (enfant de moins de 16 ans) 
maxi :15 jours/année civile

� Autres honoraires, frais de séjour et d’environnement
� Forfait journalier(2) (sauf hébergements en établissements

de soins de longue durée non pris en charge)

Laboratoire

Radiologie

Soins et prothèses dentaires - Appareillage
� Soins dentaires
� Orthodontie(3)

� Petit appareillage
� Prothèses dentaires remboursées par la S.S.
� Prothèses dentaires non remboursées et implants(9)

� Prothèses auditives (7)

� Prothèses capillaires acceptées par la S.S.

Optique (sur facture)
� Verres(11)

� Montures(8)

� Lentilles de correction prescrites médicalement
(y compris celles non acceptées par la S.S.)(8)

� Chirurgie réfractive (traitement de la myopie au laser)

Actes des auxiliaires médicaux
� Infirmières, masseurs, pédicures, orthophonistes...

Examens de dépistage
� Amniocentèse remboursée ou non par la S.S.
� Dépistage de surdité avant 3 ans, y compris

audiométrie subjective

Cures thermales

Naissance ou adoption
- Allocation(1) (10)

Couverture des frais médicaux, pharmaceutiques
et chirurgicaux à l’étranger (jusqu'à 80 000€)

Garantie d’assistance à domicile
et en cas d’hospitalisation

Assistance rapatriement sanitaire 

AGMF - GPM 
Optimum

100%
100%

20 €/séance dans la limite
de 4 séances par année civile et par assuré

100%
limité à 20 €/année civile

100%

jusqu'à 45 €/jour

néant

100%

100% dès le 1er jour
d'hospitalisation

100%

100%

100%
200%(3)

100%
160%

Forfait de 200 € (9)

160% (7)

200%

50% du prix facturé(1)(11)

Forfait de 70 €(1) (8)

Forfait de 70 €(1) (8)

néant

100%

Néant

100%

200 €(1) (10)

OUI

OUI

OUI

AGMF - GPM 
Summum

(dont Renforts 1)

200%
200%

30 €/séance dans la limite
de 4 séances par année civile et par assuré

100%
limité à 40 €/année civile

200%

jusqu'à 55 €/jour

jusqu'à 30 €/jour

100%

100% dès le 1er jour
d'hospitalisation

100%

100%

100%
300%(3)

200%
300%(4)

Forfait de 400 € (9)

250% (7)

200%

60% du prix facturé(1)(11)

Forfait de 100 €(1) (8)

Forfait de 100 €(1) (8)

Forfait de 120 € par oeil

100%

Limité à 50 € par année civile
Limité à 40 € par enfant

et par année civile

100%

400 €(1) (10)

OUI

OUI

OUI

Renforts
Summum

(dont Renforts 2)

250%

jusqu'à 60 €/jour

jusqu'à 35 €/jour

100%
350%(3)

200%
350%(5)

Forfait de 600 € (9)

350% (7)

200%

70% du prix facturé(1)(11)

Forfait de 125 €(1) (8)

Forfait de 125 €(1) (8)

Forfait de 225 € par oeil

(En % de la base de remboursement du régime obligatoire (tarif
de responsabilité), sous déduction des remboursements du régime
obligatoire et des participations à la charge de l’assuré**)

Si vous souscrivez la garantie AGMF-GPM Optimum, vous avez accès aux renforts de niveau 1 au choix
et aux 3 renforts Summum (renforts 2) que vous devez alors souscrire obligatoirement ensemble.

OFFRE PERSONNALISÉE
COMPLÉMENTAIRE SANTÉ

Date de l’offre : .........................................................................

Nom : ..............................................................................................

Prénom :.........................................................................................

Date de naissance : ...............................................................

N° d'adhérent : ..........................................................................

COMPLÉMENTAIRE SANTÉ SOUHAITÉE COTISATION 
ANNUELLE

• Formule choisie :
� AGMF-GPM Optimum ................... c

Module de renforts 1 :
� Hospitalisation ................... c

� Dentaire ................... c

� Optique ................... c

� AGMF-GPM Summum ................... c

Module de renforts 2 :
(pour AGMF-GPM Optimum)

� Hospitalisation + Dentaire + Optique ................... c

Module de renforts Summum :
� Hospitalisation ................... c

� Dentaire ................... c

� Optique ................... c

� AGMF-GPM Platinium ................... c

• Nombre de personnes assurées
(conjoint, enfants)* : ...............

Prénom : ................................................ âge : ........... ................... c

Prénom : ................................................ âge : ........... ................... c

Prénom : ................................................ âge : ........... ................... c

Prénom : ................................................ âge : ........... ................... c

Prénom : ................................................ âge : ........... ................... c

* La cotisation est réduite de 50% pour le 3ème enfant
et gratuite pour le 4ème enfant.

Cotisation annuelle totale � .................. e

Cette offre ne comporte pas d’engagement contractuel.

Votre Conseiller
Groupe Pasteur Mutualité

�

* Les options de renfort se souscrivent au choix, dans la limite de la garantie supérieure. En revanche, pour les adhérents qui souscrivent la garantie AGMF-Optimum, les options
de renfort dépassent la garantie immédiatement supérieure doivent être souscrites dans leur ensemble.

** Nos remboursements sont calculés sous déduction de la participation forfaitaire de 1€ et des franchises annuelles sur les médicaments, actes des auxiliaires médicaux et
frais de transport, des majorations de participation et dépassements d’honoraires appliqués en l’absence de choix d’un médecin traitant, de consultation réalisée en dehors
du médecin traitant ou de sa prescription (hors parcours de soins), de non présentation du protocole de soins pour les affections de longue durée. Ces participations,
franchises, majorations de participation et dépassements d’honoraires ne pouvant être pris en charge dans le cadre de contrats responsables restent à la charge de l’assuré.

1. Ces prestations s’ajoutent au
remboursement de la Sécurité Sociale
ou de votre régime obligatoire.

2. Limité à 90 jours par année civile
pour les hospitalisations ou séjours
en établissements ou unités de
soins de suite et de réadaptation
(y inclus les établissements de
convalescence, de repos et les
maisons de régime), établissements
thermaux, établissements ou unités
psychiatriques, de lutte contre les
maladies mentales et contre
l’alcoolisme.

3. Dans la limite de 6 semestres
par assuré pour l’ensemble des
traitements.

4. Remboursement AGMF plafonné
à 1 500 € par année civile et limité
à 700 € pendant les douze premiers
mois de l’adhésion.

5. Remboursement AGMF plafonné
à 1 900 € par année civile et limité
à 800 € pendant les douze premiers
mois de l’adhésion.

6. Remboursement AGMF plafonné
à 2 000 € par année civile et limité
à 1 000 € pendant les douze premiers
mois de l’adhésion.

7. Pour les assurés de 65 ans et
plus, ayant adhéré avant 45 ans,
le remboursement est porté à
240% du tarif de responsabilité en
Garantie optimum (remboursement
régime obligatoire inclus), 300% du
tarif de responsabilité en garantie
summum (remboursement régime
obligatoire inclus) et à 400% du
tarif de responsabilité en renfort de
la garantie summum (remboursement
régime obligatoire inclus) ou platinium.

8. Forfait par année civile et par
assuré.

9. Forfait par année civile et par
assuré pris globalement pour les
deux postes.

10. L'allocation naissance (ou
adoption) est doublée lorsque
l'adhérent justifie d'une ancienneté
d'au moins 5 ans dans l'une des
garanties complémentaires santé.

11. Selon dispositif permettant si
nécessaire à GPM de valider la facture
présentée au regard du degré de
correction et des caractéristiques
des verres (art.14 des conditions
générales). Demandes prises en
compte dans la limite de 2 paires de
verres par année civile et par assuré.

NOTRE CONSEIL : AGMF-GPM Summum,
couverture significative de certains dépassements
d’honoraires et montants de forfaits plus élevés.

Les prestations phares :
• Remboursement de 200%* pour toutes les consultations,

visites et actes chirurgicaux, de 300%* pour les prothèses
dentaires acceptées et les appareils auditifs, de 300%*
pour l’orthodontie.

• Chirurgie réfractive prise en charge avec un forfait
de 120 €/œil.

• Examens de dépistage...

“Je veux bénéficier de remboursements maximum…”

NOTRE CONSEIL : AGMF-GPM Optimum,
couverture des actes remboursés par la sécurité sociale
et de certaines dépenses hors nomenclature.

Les prestations phares :
• Frais d’orthodontie remboursés à 200%*.
• Forfait annuel de 200 € pour les prothèses dentaires

non remboursées et les implants dentaires.
• Prise en charge des lentilles prescrites médicalement

sur la base d’un forfait annuel de 70 €, y compris
celles non acceptées par la sécurité sociale.

“Je veux être couverte pour tout”

1 QUELLE FORMULE DE BASE CHOISIR ?

AGMF - GPM
Platinium

300%
300%

40 €/séance dans la limite
de 4 séances par année civile et par assuré

100%
limité à 60 €/année civile

300%

jusqu'à 90 €/jour

jusqu'à 40 €/jour

200%

100% dès le 1er jour
d'hospitalisation

100%

200%

100%
400%(3)

250%
450%(6)

Forfait de 800 € (9)

350% (7)

350%

70% du prix facturé(1)(11)

Forfait de 180 €(1) (8)

Forfait de 180 €(1) (8)

Forfait de 300 € par oeil

100%

Limité à 75 € par année civile
Limité à 50 € par enfant

et par année civile

100%

400 €(1) (10)

OUI

OUI

OUI




